
Cheminots

Je suis Alicia. Selon les règles actuelles j’aurai, comme coordinatrice niveau 2,  
une pension de 3915 € brut/mois. Avec les mesures « Arizona », ma pension sera de 3690 € 
brut/mois soit une diminution de 225 € brut/mois. Je perds 54.000 € sur 20 ans.

Je suis Jonathan. Selon les règles actuelles j’aurai, comme coordinateur niveau 3,  
une pension de 3754 € brut/mois. Avec les mesures « Arizona », ma pension sera de 3522 € 
brut/mois soit une diminution de 232 € brut/mois. Je perds 55.680 € sur 20 ans.

Je suis Laurence, coordinatrice niveau 2. Je suis entrée en 2010 à l’âge de 21 ans.  
Ma pension brute diminuera fortement avec les mesures « Arizona » : 492 € en moins  
soit 3423 € brut/mois. Je perds 118.080 € sur 20 ans.

Je suis Arnaud, coordinateur niveau 3. Je suis entré en 2010 à l’âge de 21 ans.  
Ma pension brute diminuera fortement avec les mesures « Arizona » : 514 € en moins  
soit 3240 € brut/mois. Je perds 123.360 € sur 20 ans.

Pour un travailleur qui entre aujourd’hui, la perte sera encore plus importante. 

Il s’agit d’exemples avec une carrière complète aux chemins de fer belges et sans promotion. 
Avec une promotion vers le rang 4+ par exemple à la moitié de la carrière, la perte sera 
encore plus importante. Pour les personnes avec des carrières mixtes (privé-public), l’impact 
de ces mesures sera différent et probablement encore pire.

Un tract explicatif à propos des pensions se trouve sur notre site :  
https://cheminots.be/tract-que-nous-reserve-larizona/

 COORDINATEUR INTERVENTIONS DANS UNE GARE (B-PT2)  
OU COORDINATEUR OPÉRATIONS DANS UN FAISCEAU (B-TO),

QUE VOUS RÉSERVE L’ARIZONA ? 

Bruxelles, le 09 avril 2025
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

UNE PERTE JUSQU’À PLUS DE 500 EUROS 

BRUT/MOIS DE PENSION !

https://cheminots.be/tract-que-nous-reserve-larizona/ 
https://www.facebook.com/paroledecheminots

